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République du Sénégal 
Un Peuple-Un But-Une Foi 

Décret no 2010-1365 
ordonnant la présentation à l'Assemblée 
nationale des projets de loi suivants : 

Prqjet de loi de règlement de la gestion 2003 ; 

\ 
Projet de loi de règlement de la gestion 2004 ; 

- Projet de loi de règlement de la gestion 2005. 
· -# . ... -

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Vu ·la Constitution, -
DECRETE -

Article premier : Les projets de loi dont les textes sont annexés au présent décret, seront 
____ p_[~?.§!!té!> • ~ __ l:J\~~~mpl~? . _ ryati_qn_ale _par Je Minist~e d'Etat, Mi!listre de l'Economie èt des 

Finances qui est chargé ël'erÏ exposer-lés -motifs êt d'èn soutenir la discussion. -

Article 2 : Le Ministre d'Etat, Ministre de l'Economie et des Finances et le Ministre chargé 
des Relations avec les Institutions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au journal officiel. 

Fait à Dakar, le 12 octobre 2010! 

Par le Président de la R' 
Le Premie 
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